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Fiche de poste non limitative et susceptible d’évolutions 
 

FILIERE : Intervention  CATEGORIE : Employé   Degré : 1  

EMPLOI-REPERE : Garde d’enfant 

Responsable Hiérarchique et fonctionnel : Président(e) de l’association / Référent technique 
 

Descriptif de l’emploi 

  
Il/elle est responsable de l’accueil et de la prise en charge globale de l’enfant au quotidien, en 
coopération et avec validation du référent technique et de l’auxiliaire de puériculture, tout en 
respectant les projets éducatif et pédagogique. 
 

Activités principales 

 

 
TRAVAIL AUPRES DES ENFANTS : 

 Prend en compte les besoins individuels de l’enfant, tout en l’inscrivant dans une 
dynamique collective. 

 Veille à l’adaptation des nouveaux enfants, au bien-être du groupe et à sa dynamique. 

 Propose des activités d’éveil variées, adaptées aux besoins et capacités de chacun. 
 

TRAVAIL AVEC LES PARENTS : 

 Réfléchit un accueil de qualité au quotidien. 

 Offre un soutien aux parents (écoute, conseil, orientation vers le référent technique). 

 Veille à la discrétion professionnelle. 

 Valorise les parents dans leur rôle et ne se substitue pas à eux ou ne devance pas leur 
demande. 

 Favorise l’échange avec les parents sur la vie de la structure, par le biais d’outils de 
communication (panneaux d’affichage, photos…). 

  

TRAVAIL AUPRES DE L’EQUIPE EDUCATIVE : 

 Réfléchit et travaille en équipe afin de mettre en œuvre le projet pédagogique. 

 Participe aux réunions d’équipe dans une visée d’échanges de pratiques et de réflexions 
professionnelles. 

 
ENTRETIEN : 

 A la charge de l’entretien des locaux selon les protocoles établis 

 A la charge de l’entretien et de l’hygiène du matériel (cuisine, lingerie, jeux…) selon les 
protocoles établis 

 

FORMATION : 
 S’informe et réactualise ses connaissances professionnelles, s’inscrit dans la démarche de 

formation continue. 

 

 


